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C/XIV/12 

ORIGINAL: anglais 

0 :~ 71 

DATE: 14 octobre 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:SGETALES 

GEN1WE 

CON SElL 

Quatorzieme session ordinaire 

Geneve, 15 au 17 octobre 1980 

SUPPLEMENT AU DOCUMENT C/XIV/4 

Present~ par le Secr~taire g~n~ral 

1. A la suite de la recommendation faite par le Comit~ Consultatif le 14 
octobre 1980, les d~penses sous la rubrique "Conf~rence" dans le "Projet de 
Programme et de Budget" pour 1981 est ramen~ de 56.000 francs A 44.000 francs; 
le total des d€penses inscrites audit projet de programme et de budget est 
r~duit de 1.285.000 francs A 1.273.000 francs; le montant total des contribu
tions est r€duit 1.239.750 francs A 1.228.350 francs. 

2. En cons~quence la valeur par unit~ de contribution est r~duite de 43.500 
francs ! 43.100 francs. 

3. Il est ! noter que l'unit~ de contribution pour 1980 ~tait de 42.527 francs 
et que, par cons~quent, la valeur par unit~ de contribution propos€e pour 1981 
repr~sente une augmentation de 1,35% par rapport A la valeur de l'unit~ de 
contribution pour 1980. 

(Fin du document) 


